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Carte des
Si elles hébergent rarement les espèces caractéristiques des 

forêts anciennes, les forêts récentes ne sont pas pour autant 
dénuées d’intérêt pour la biodiversité. L’idée reçue selon la-

quelle celles-ci seraient majoritairement constituées de plantations 
régulières de conifères exotiques est fausse, même si la situation 
varie selon les secteurs. Le Pays des Sucs compte, par exemple, 
30 % de plantation d’Épicéa sur d'anciennes terres agricoles. Ces 
plantations se rencontrent aussi sur le sud du Plateau ardéchois, 
mais sont plus rares (12 %). Le Douglas, quant à lui, a été planté dans 
les Boutières, le Haut-Vivarais et sur le nord du Plateau ardéchois, 
sur les terrains délaissés par l’agriculture, mais dans des proportions 
plus modestes (moins de 10 %). La troisième essence utilisée est le 
Pin maritime, introduite sur 20 % des terrains délaissés par l’agricul-
ture dans le sud de la Cévenne ardéchoise. Ces plantations, géné-
ralement très jeunes et régulières sont souvent de faible intérêt pour 
la biodiversité.

Mais la grande majorité des forêts récentes demeure issue d'accrus 
spontanés d’essences autochtones, pour la plupart feuillues ou mé-
lées au Pin sylvestre, en particulier sur les Côtes du Rhône et les Bou-
tières. Arbre pionnier par excellence, emblématique du Massif central, 
le Pin sylvestre caractérise les parcours délaissés sur les plateaux. 

Dans le Bas-Vivarais et sur le Coiron, ce 
sont les chênes, en particulier pubescent, 
qui ont recolonisé les terrains. Le Hêtre, 
quant à lui, a reconquis 20 % des terrains 
délaissés dans le nord des Cévennes et 
sur les Sucs, où il s’accompagne du Sapin 
pectiné, comme sur le Plateau. De manière 
générale, les peuplements des forêts récentes 
apparaissent plus mélangés que ceux des fo-
rêts anciennes dans lesquels les arbres (chênes, 
hêtres, sapin en particulier) ont longuement été 
sélectionnés par la sylviculture et par les conditions 
du milieu. Or, ce mélange d’essences est favorable 
à la biodiversité et à l’adaptation au changement cli-
matique. 

Ces forêts récentes ont souvent contribué à la reconstitu-
tion d'une trame forestière, reconnectant alors des massifs 
anciens qui avaient été isolés par les défrichements succes-
sifs. Dans les secteurs où les forêts avaient quasiment été 
anéanties, elles ont permis de reconstituer des milieux disparus 
�[�L�S�Z���X�\�L���S�L�Z���M�V�Y�v�[�Z���n���I�V�P�Z���K�\�Y���K�L�Z���]�H�S�S�t�L�Z���H�S�S�\�]�P�H�S�L�Z�����Ä�N�\�Y�H�U�[���W�H�Y�T�P��
les habitats les plus rares et menacés en France et en Europe.

Des forêts récentes

57 %
des forêts actuelles seraient récentes

185 900 ha

Évolution des forêts du département de l'Ardèche 
entre le milieu du XIXe siècle et aujourd’hui
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Les cartes de l’État-major, produites entre 1835 et 1866 en 
Ardèche, s’avèrent un excellent témoignage historique des 
forêts anciennes même si cette période, relativement éten-

�K�\�L�����W�L�\�[���v�[�Y�L���n���S���V�Y�P�N�P�U�L���K�L���J�L�Y�[�H�P�U�L�Z���K�P�H�t�Y�L�U�J�L�Z���K���P�U�[�L�Y�W�Y�t�[�H�[�P�V�U����
(notamment entre les cartons de la partie Cévenole, avec parfois 
une limite très nette entre forêts anciennes et récentes pour un seul 
et même massif forestier). Ces cartes militaires, assez précises et 
complètes, ont été réalisées à la période de « recul maximal » des 
forêts, juste avant l’exode rural et la déprise agricole. Les cartes 
de Cassini, moins précises et datant du milieu du XVIIIe siècle, se 
montrent moins pertinentes pour ce type d’informations. Une forêt 
cartographiée au XIXe et toujours présente aujourd’hui a de bonnes 
chances d’avoir survécu aux défrichements successifs et peut être 
considérée alors comme probablement ancienne. Cette carte « dia-
chronique » est le fruit de la comparaison entre la cartographie des 
forêts actuelles et celle des forêts du XIXe.

�*�L�� �K�V�J�\�T�L�U�[���� �W�Y�L�T�P�u�Y�L�� �t�[�H�W�L�� �P�U�K�P�Z�W�L�U�Z�H�I�S�L�� �n�� �S�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� �K�L�Z��
forêts anciennes, comporte néanmoins certaines incertitudes. En 
�L�H�L�[���� �P�S�� �Z�»�H�N�P�[�� �K�»�\�U�L�� �J�V�T�W�H�Y�H�P�Z�V�U�� �K�L�� �K�L�\�_�� �­ �W�O�V�[�V�N�Y�H�W�O�P�L�Z �®�� �K�L��
�S�»�V�J�J�\�W�H�[�P�V�U�� �K�\�� �Z�V�S�� �n�� �K�L�\�_�� �W�t�Y�P�V�K�L�Z�� �K�P�H�t�Y�L�U�[�L�Z���� �L�U�[�Y�L�� �S�L�Z�X�\�L�S�S�L�Z��
les forêts présentes sur les cartes de l’État-major ont pu être défri-
chées, connaître une période d’utilisation agricole, puis se recons-
tituer. Outre cette incertitude dans la reconstitution historique de 
la forêt, la précision des cartes de l’État-major reste inférieure aux 
cartes actuelles. Par mesure de précaution, on considèrera donc un 
décalage éventuel des contours des forêts anciennes, récentes ou 
disparues de l’ordre d’une cinquantaine de mètres. 

�7�V�\�Y�� �H�S�S�L�Y�� �W�S�\�Z�� �S�V�P�U�� �K�H�U�Z�� �S�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� �L�[�� �S�H�� �J�H�Y�H�J�[�t�Y�P�Z�H�[�P�V�U�� �K�L�Z��
forêts anciennes, le Conservatoire botanique national du Massif 
central et ses partenaires vous proposent des outils, disponibles 
sur https://projets.cbnmc.fr/forets

Une étude diachronique

Les forêts anciennes se distinguent par l’absence de défriche-
ment depuis au moins la première moitié du XIXe siècle, quelle 
que soit la gestion forestière pratiquée. Cette continuité fores-

tière peut remonter à des temps beaucoup plus anciens (forêt médié-
vale, forêt antique). En raison de leur ancienneté, ces forêts consti-
tuent des hauts-lieux de la biodiversité en hébergeant des espèces 
qui ne se rencontrent que rarement ailleurs, notamment si des vieux 
�H�Y�I�Y�L�Z���L�[���K�\���I�V�P�Z���T�V�Y�[���Z�L���Z�V�U�[���T�H�P�U�[�L�U�\�Z���H�\���Ä�S���K�\���[�L�T�W�Z�����Z�L�J�[�L�\�Y�Z��
non exploités, arbres émondés, etc.), ce qui n’est pas toujours le 
cas. Lorsqu’une forêt est défrichée (agriculture, urbanisation, etc.), 
on peut observer la disparition de ces espèces forestières, mais aus-
si des changements profonds et durables dans le sol. Même après 
reconstitution du couvert arboré, les bouleversements dus au pâtu-
�Y�H�N�L�����n���S�H���M�L�Y�[�P�S�P�Z�H�[�P�V�U�����H�\���J�O�H�\�S�H�N�L���V�\���H�\���S�H�I�V�\�Y���P�U�Å�\�L�U�[���Z�\�Y���S�H���Å�V�Y�L�����S�H��
faune et les champignons du sol et du sous-bois durant des siècles. 
C’est notamment le cas des plantes à faible capacité de dispersion 
qui, contrairement à certaines plantes aux graines voyageuses ou à 
des espèces animales très mobiles, mettront des siècles à conquérir 
de nouveaux terrains. Les populations de certaines plantes à bulbe 
ou à rhizome (Muguet, Maïanthème à deux feuilles…), ou dont les 
graines sont disséminées par les fourmis (Anémone sylvie, Euphorbe 
d'Irlande, Euphorbe des bois, Laîche des bois, Luzule des bois, Mé-
�S�P�X�\�L���\�U�P�Å�V�Y�L�¯�����Z�L���K�t�W�S�H�J�L�U�[���H�P�U�Z�P���K�L���T�V�P�U�Z���K�L���������T�u�[�Y�L�Z���W�H�Y���Z�P�u�J�S�L����

Connaître les forêts anciennes

�W���*�H�S�H�T�L�U�[���n���N�Y�H�U�K�L�Z���Å�L�\�Y�Z�����*�S�P�U�V�W�V�K�P�\�T���N�Y�H�U�K�P�Å�V�Y�\�T)

...un patrimoine d’avenir

�W���,�_�[�Y�H�P�[���K�L���S�H���J�H�Y�[�L���K�»�i�[�H�[���T�H�Q�V�Y�����L�U�]�P�Y�V�U�Z���K�L���3�V�\�I�H�Y�L�Z�Z�L����

Depuis 150 ans, la surface forestière a doublé en Ardèche, phé-
nomène également observé dans le reste de la France. Néan-
moins, cette augmentation globale de la surface forestière 

cache une autre réalité : une surface équivalente à 34 000 terrains de 
football de forêts, encore présentes au XIXe siècle et potentiellement 
anciennes, a été défrichée. Ces déboisements ont parfois concerné 
de vastes surfaces d'un seul tenant, dépassant la dizaine d'hectares. 
Un tiers des défrichements a eu lieu dans le nord des Boutières. 
Déjà peu boisées au XIXe siècle, les Côtes du Rhône ont vu leurs 
forêts anciennes se réduire à peau de chagrin : la partie sud a perdu 
plus du tiers des forêts indiquées sur la carte de l'État-major, la par -
tie nord près de la moitié. Le phénomène a été moins marqué sur 
le sud du Plateau ardéchois, mais aucun secteur n'a été épargné. 
Ces défrichements ont des origines variées, liés dans certains sec-
teurs à l'abandon de la castaneiculture, mais aussi à l'urbanisation, 
à la construction d'infrastructures industrielles et de transports, ou à 
l'agriculture. Au cours des deux derniers siècles, l’augmentation de 
la surface forestière n’a compensé que partiellement ces forêts per -
�K�\�L�Z�����,�U���L�H�L�[�����\�U�L���W�H�Y�[�P�L���K�L���S�H���I�P�V�K�P�]�L�Y�Z�P�[�t���M�V�Y�L�Z�[�P�u�Y�L�����S�P�t�L���n���S�»�H�U�J�P�L�U-
neté, met des siècles voire des millénaires à recoloniser de nouvelles 
forêts. La pression sur les forêts anciennes, même si elle a diminué, 
reste une réalité dans certains secteurs, en particulier dans les terri-
toires à forte dynamique démographique et urbaine.

Des forêts disparues

16 %
des forêts présentes sur les cartes de 

l’État-major auraient été défrichées 
depuis le XIXe siècle 

24 200 ha
�T���,�_�[�Y�H�P�[���K�L���S�H���J�H�Y�[�L���K�L���*�H�Z�Z�P�U�P�����L�U�]�P�Y�V�U�Z���K�L���3�V�\�I�H�Y�L�Z�Z�L�Z��

�7�V�\�Y���H�S�S�L�Y���W�S�\�Z���S�V�P�U���K�H�U�Z���S�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U���L�[���S�H���J�H�Y�H�J-
térisation des forêts anciennes, le Conservatoire 
botanique national du Massif central et ses parte-
naires vous proposent une page web dédiée : scan-
nez le QR Code ci-contre ou utilisez l'URL suivante.

https://projets.cbnmc.fr/forets
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Le Département de l’Ardèche, dans le cadre de sa politique envi-
ronnementale, contribue à la préservation du patrimoine éco-
logique des forêts ardéchoises. Après s'être investi dans la re-

�J�O�L�Y�J�O�L���L�[���S���P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U���K�L�Z���U�V�`�H�\�_���K�L���M�V�Y�v�[�Z���H�U�J�P�L�U�U�L�Z���W�Y�t�Z�L�U�[�L�Z��
sur le territoire, le Département procède à des acquisitions foncières 
permettant de constituer progressivement un réseau d’îlots en libre 
évolution au sein de forêts exploitées le plus durablement possible. 
Plus localement, et au sein des Espaces naturels sensibles (ENS), 
�S�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U���K�L�Z���]�P�L�P�S�S�L�Z���M�V�Y�v�[�Z�� �S�L�Z���W�S�\�Z�� �T�H�[�\�Y�L�Z���L�[�� �n�� �S�H���I�P�V�K�P�]�L�Y�Z�P�[�t��
potentielle la plus forte permet de concentrer la politique foncière du 
Département. 

�*�L�Z���M�V�Y�v�[�Z���H�J�X�\�P�Z�L�Z���Z�V�U�[���S�H�P�Z�Z�t�L�Z���L�U���S�P�I�Y�L���t�]�V�S�\�[�P�V�U���H�Ä�U���K�L���M�H�]�V�Y�P�Z�L�Y��
toute la dynamique forestière, et notamment la présence de gros bois, 
cavités, bois mort sur pied ou au sol. C'est à cette condition que peut 
se développer de manière optimale la vie forestière : oiseaux, chauves-
souris, insectes, mousses, lichens et champignons.

Parallèlement à cette politique d'acquisition foncière, le Département 
sensibilise les élus, le grand public, les scolaires, et bien évidemment 
�S�L�Z���W�Y�V�M�L�Z�Z�P�V�U�U�L�S�Z���K�L���S�H���Ä�S�P�u�Y�L���M�V�Y�v�[���I�V�P�Z�����K�H�U�Z���S�H���W�L�Y�Z�W�L�J�[�P�]�L���K�L���M�H�P�Y�L��
découvrir ce patrimoine écologique et favoriser le développement 
d'une gestion sylvicole durable.

Plus d'infos sur  www.ardeche.fr/226-espaces-naturels.htm

Les espaces naturels sensibles d'Ardèche

�X��Vieux châtaignier en contexte forestier

�$�Y�H�F���O�D���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���‚�Q�D�Q�F�L�ª�U�H���G�H���O�
�(�X�U�R�S�H�����G�H���O�D���5�«�J�L�R�Q��
�$�X�Y�H�U�J�Q�H���5�K�¶�Q�H���$�O�S�H�V���H�W���G�X���'�«�S�D�U�W�H�P�H�Q�W���G�H���O�
�$�U�G�ª�F�K�H

�3�L���W�Y�V�Q�L�[���­ �*�V�U�[�Y�P�I�\�[�P�V�U���n���S�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U���L�[���n���S�H���J�H�Y�H�J�[�t�Y�P�Z�H�[�P�V�U���K�L�Z���M�V�Y�v�[�Z���H�U�J�P�L�U�U�L�Z��
�K�\���4�H�Z�Z�P�M���J�L�U�[�Y�H�S �®���L�Z�[���J�V�Ä�U�H�U�J�t���W�H�Y���S�»�<�U�P�V�U���L�\�Y�V�W�t�L�U�U�L�����3�»�,�\�Y�V�W�L���Z�»�L�U�N�H�N�L���K�H�U�Z���S�L��
Massif central avec le fonds européen de développement régional.

Des forêts séculaires

L’Ardèche présente un taux de forêts présumées anciennes 
élevé. Certaines, comme le bois de Païolive ou la hêtraie de 
Barrès, remontent probablement à la dernière époque gla-

ciaire. Si des disparités s’observent selon les secteurs, en termes de 
taux de boisement et surtout de composition des forêts, aucun n’est 
dépourvu de forêts anciennes. La proportion varie entre un quart ou 
un tiers des forêts actuelles (Boutières sud, Plateau ardéchois, 
pays des Sucs, Coiron, Côtes et vallée du Rhône), et la moitié 
(Bas-Vivarais, Boutières nord, Cévennes).

Ce sont ainsi les Cévennes cristallines qui présentent à la fois le 
plus fort taux de boisement (3/4 du secteur sont boisés) et la plus 
forte proportion de forêts anciennes (la moitié des forêts actuelles). 
Sur ce territoire, près d’un tiers des forêts anciennes correspond à 
d’anciennes châtaigneraies, surtout dans la partie nord. Ces anciens 
vergers « d’arbre à pain », nom local du Châtaignier, ont été plantés 
pour la production de farine, au Moyen-Âge pour les plus anciens. 
On les rencontre aussi dans les Boutières. Aujourd'hui converties en 
taillis ou abandonnées, ces forêts anciennes (au sens cartographique 
du terme car déjà signalées sur les cartes de l’État-major) portent un 
héritage historique et biologique particulier, tant en raison de l'entre-
tien du sous-bois qui y était jadis pratiqué, que dans la présence 

encore visible aujourd'hui d'arbres séculaires supports d'une riche 
biodiversité.  

Ailleurs, les forêts anciennes du Coiron, du Bas-vivarais et du sud 
des Côtes du Rhône sont le royaume des chênes : pubescent ou 
hybridé de Chêne sessile dans le Coiron, pubescent ou vert dans 
les forêts méditerranéennes du Bas-vivarais et des Côtes du Rhône. 

À l’autre extrémité du formidable gradient climatique qui structure 
l’Ardèche d’est en ouest, on rencontre des forêts anciennes de Hêtre 
et de Sapin pectiné, notamment sur le Plateau ardéchois et le pays 
des Sucs. Alors que ces forêts auraient naturellement évolué vers 
une hêtraie sapinière mélangée, des siècles d’usages sylvicoles ont 
souvent favorisé l'une des deux essences majoritaires - Hêtre ou 
�:�H�W�P�U ���� �L�U�� �W�L�\�W�S�L�T�L�U�[�� �T�V�U�V�Z�W�t�J�P�Ä�X�\�L���� �3�L�Z�� �O�v�[�Y�H�P�L�Z���� �M�Y�t�X�\�L�U�[�L�Z��
sur la partie nord du Plateau ardéchois ou dans le pays des Sucs, 
dérivent de la pratique séculaire du taillis, en particulier pour la pro-
duction de combustible. Destinées à la production de bois d'œuvre 
et représentant un quart des forêts anciennes de ces territoires, les 
sapinières se rencontrent quant à elles sur les pentes. Plus rarement, 
les conditions écologiques peuvent contribuer à cette sélection : des 
�O�v�[�Y�H�P�L�Z���W�\�Y�L�Z���W�L�\�]�L�U�[���L�U���L�H�L�[���Z�L���Y�L�U�J�V�U�[�Y�L�Y���Z�\�Y���S�L�Z���J�Y�v�[�L�Z���]�L�U�[�t�L�Z��

dites « subalpines », ou encore des sapinières pures sur les chaos de 
blocs et sols tourbeux... Dans le Coiron, les Boutières, ou sur les 
coteaux du Rhône, les forêts anciennes sont davantage mélangées, 
les feuillus autochtones dominant nettement.

Certaines forêts anciennes, minoritaires, ont néanmoins été conver-
ties en plantations d’essences exotiques, d’intérêt moindre pour la 
biodiversité. Le Pin maritime, introduit au XIXe siècle pour approvision-
ner le bassin houiller d'Alès, couvre 30 % des forêts anciennes du 
sud des Cévennes, tout en restant plus rare ailleurs. Cette essence 
menace aujourd'hui les rares forêts de Pin de Salzmann, comme 
celles de Malbosc. Après avoir été longtemps menacé par les déboi-
sements successifs, ce pin endémique du territoire se voit aujourd'hui 
atteint par la recrudescence des incendies et l'hybridation génétique 
avec les pins exotiques (Laricio, noir d’Autriche). Les plantations de 
Douglas demeurent rares, sauf sur la partie nord du Plateau ardé-
chois (10 % des forêts anciennes), dans une moindre mesure dans 
les Boutières. Les plantations d’Épicéa concernent surtout le sud 
du Plateau ardéchois (7  % de plantations pures, 17 % des forêts 
présentant de l’Épicéa en mélange dans la sapinière).

43 %
des forêts actuelles seraient anciennes

dont 6 % de vieilles châtaigneraies

142 500 ha
dont 18 100 ha de vieilles châtaigneraies

56 %
de la surface départementale  

est forestière

Ce document a été réalisé en partenariat avec l'IGN, l'IPAMAC, le Parc national 
�K�L�Z���*�t�]�L�U�U�L�Z�����S�L���7�H�Y�J���U�H�[�\�Y�L�S���Y�t�N�P�V�U�H�S���K�L�Z���4�V�U�[�Z���K���(�Y�K�u�J�O�L�����S���6�I�J�L���U�H�[�P�V�U�H�S���K�L�Z��
forêts et le Centre national de la propriété forestière - Auvergne-Rhône-Alpes et 
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Participez à l’Observatoire des Forêts 
Ardéchoises et à l’inventaire participatif 
des vieilles forêts "Participa’Sylve » 
portés par FRAPNA - Ardèche
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